
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la justice 

Arrit6 du O ·1 AOUT 2019 

portant modification de l'arrêté du 10 jufllet 2017 portant nomlnadon d'un fonctionnaire 
en qualité de rigl11eur d'avances et de recette• auprè1 de la direction territoriale de la 

protection Judiciaire de la Jeunesse de Mayotte 

NOR: JUSF1923080A 

La garde des sceaux, ministre de la justice, 

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié, relatif aux régies de recettes et aux régies 
d'avances des organismes publics ; 

Vu l'arrêté du 31 juillet 2003 autorisant le garde des sceaux, ministre de la justice, à créer des 
régies d'avances et de recettes auprès des services déconcentrés de la direction de la protection 
judiciaire de la jeunesse; 

Vu l'arrêté du 30 décembre 2008 portant nomination de fonctionnaires auprès des services 
déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse; 

Vu l'arr!té du 19 aoftt 2011 portant modification de l'arrêté du 10 décembre 2003 portant 
institution de régies d'avances et de recettes auprès des services déconcentrés de la protection 
judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l'arrêté NOR: JUSF1720669A du 10 juillet 2017 portant nomination d'un fonctionnaire en 
qualité de régisseur d'avances et de recettes auprès de la direction territoriale de la protection 
judiciaire de la jeunesse de Mayotte, 

Arrite: 

Article 1er 

L'article 3 de l'arrêté du 10 juillet 2017 portant nomination d'un fonctionnaire en qualité de 
régisseur d'avances et de recettes auprès de la direction territoriale de la protection judiciaire de 
la jeunesse de Mayotte susvisé est abrogé. 

Le reste demeure inchangé. 



Artlcle2 

La directrice de la protection judiciaire de la jeunesse et le directeur interrégional de la protection 
judiciaire de la jeunesse Ile-do-Fran~tre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de la justice. 

Fait le O ·1 A8UT 2Df9 

Pour la mfnfatre, 
et par délégation, 
L'adjoint au chef du bureau de la synthèse, 

v ~ · 
Vincent ~ 


